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1. M. le juge Baragwanath a depose une demande visant a se deporter d'une affaire avec 

laquelle il estime avoir un lien de nature a sembler compromettre son impartialite 

(« Requete ») 1. L'affaire conceme l'appel d'une decision de la Chambre de premiere instance 

du 23 octobre 2015 («Appel») dans l'affaire Ayyash et autres interjete par les conseils de la 

Defense de MM. Badreddine, Merhi et Oneissi («Defense »)2 . La decision de la Chambre de 

premiere instance contestee en appel porte sur une requete de la Defense en modification des 

conditions, contenues dans deux decisions prises par le juge Baragwanath, alors le President 

du Tribunal, relatives a !'engagement de M. Nashabe en qualite de personne-ressource au 

Liban pour assister les equipes de defense(« Decision du 23 octobre 2015 »f 

2. Par ordonnance du 8 mars 2016, en vertu de l'article 25 paragraphe B) du Reglement 

de procedure et de preuve (« Reglement ») et conformement a une liste preetablie, 

Mme le juge Hrdlickova, Presidente du Tribunal, a constitue un college compose des 

juges Hrdlickova, Fransen4 et Akoum («College») pour examiner la Requete5. 

3. A pres ex amen du fond de la Requete, le College conclut que celle-ci est fondee et fait 

droit a la demande du juge Baragwanath de se deporter. 

1 TSL, Le Procureur c. Ayyash et autres, STL-11-0l/T/PRES/AR126.10/R25, F0002, Memorandum to the 
President-Request by Judge Baragwanath to President under Rule 25 (B) of the Tribunal's Rules of Procedure 
and Evidence to Be Excusedfrom Sitting on Appeal from Decision of Trial Chamber of 23 October 2015, 7 mars 
2016. 
2 TSL, Le Procureur c. Ayyash et autres, STL-11-01/T/AC/AR126.10, F0001, Memoire d'appel de Ia Defense 
de MM. Badreddine, Merhi et Oneissi a l'encontre de la Decision de la Chambre de premiere instance du 
23 octobre 2015, 29 fevrier 2016. 
3 TSL, Le Procureur c. Ayyash et autres, STL-11-01/T/TC, F2286, Decision relative ala Requete de la Defense 
en modification des conditions fixees a !'engagement d'Omar Nashabe par le President du Tribunal dans ses 
Decisions des 21 decembre 2012 et 27 mars 2013,23 octobre 2015. 
4 Les 9 novembre 2012, 8 mai 2013, 11 et 13 juin 2013, le juge Fransen a rendu des decisions, se fondant sur les 
decisions du 21 decembre 2012 et 27 mars 2013 du juge Baragwanath, dans le cadre des conditions 
d'engagement de M. Nashabe et de pieces auxquelles la Defense souhaitait lui donner acces (Cf TSL, Le 
Procureur c. Ayyash et autres, STL-11-0 1/PT/PT J, F0514, Decision relative a Ia juri diction qualifiee pour 
examiner Ia decision du Greffier relative a Ia commission d'office d'une personne-ressource au Liban, 
9 novembre 2012 ; F0887, Decision relative a Ia requete de Ia Defense du 8 fevrier 2013 aux fins d'autoriser Ia 
communication de certains documents, confidentiel et ex parte, 8 mai 2013 ; F0950, Decision portant sur la 
requete de Ia Defense du 15 mai 2013 en certification de l'appel de Ia decision relative a Ia requete de Ia 
Defense du 8 fevrier 2013 aux fins d' auto riser Ia communication de certains documents, confidentiel et ex parte, 
11 juin 2013 ; F0951, Decision relative a !'addendum a Ia requete des conseils de Ia Defense de M. Sabra aux 
fins d'autoriser Ia divulgation de certains documents, confidentiel et ex parte, 12 juin 2013). Le College 
considere que ces decisions n'empechent pas le juge Fransen de sieger en Ia presente cause, celle-ci portant en 
effet exclusivement sur la question du deport du juge Baragwanath, sans aucune incidence sur le fond de 
1' Appel. 
5 TSL, Le Procureur c. Ayyash et autres, STL-11-01/T/PRES/AR126.10/R25, F0003, Order Designating Panel 
Pursuant to Rule 25 (B), 8 mars 2016. 
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II. EXPOSE DES MOTIFS 

4. Le College note que dans son memoire d'appel, la Defense estime que, ayant eu a 
connaitre du contentieux concernant les conditions fixees a !'engagement de M. Nashabe, le 

juge Baragwanath devrait se deporter dans le cadre de l'examen de l'Appel6. Ellene sollicite 

cependant pas la recusation ou le dessaisissement du juge Baragwanath en vertu de 

l'article 25 paragraphe C) du Reglement, lui laissant le soin d'apprecier l'opportunite de ce 

deport. 

5. Dans sa Requete, M. le juge Baragwanath estime que bien que 1' Appel ne vise pas 

directement l'une quelconque des decisions qu'il a rendues en la matiere, le fait qu'il a connu 

de cette affaire peut etre de nature a compromettre ou sembler compromettre son impartialite 

conformement a I' article 25 paragraphe A) du Reglemene. 

6. Aux termes de I' article 25 paragraphes A) et B) du Reglement: 

A) Un juge ne peut connaitre d'une affaire dans laquelle il a un interet personnel ou avec 
laquelle il a ou a eu un lien quelconque de nature a compromettre ou a sembler 
compromettre son impartialite. 

B) Lorsqu'un juge souhaite se deporter pour les motifs enonces au paragraphe A) ou pour 
tout autre motif grave, il en fait la demande par ecrit au President. [ ... ] 

7. L'article 25 paragraphe A) du Reglement etablit done deux criteres pouvant justifier 

qu'un juge ne puisse pas connaitre d'une affaire : !'existence d'un «interet personnel» ou 

I' existence d'un «lien quelconque de nature a compromettre ou a sembler compromettre » 

l'impartialite dujuge8. 

8. En ce qui conceme le premier critere, le College souligne que la presente cause ne 

conceme pas la question de I' interet personnel du juge Baragwanath dans I' affaire. 

9. S'agissant du second critere, il convient de noter que la simple existence d'un lien 

avec une affaire ne constitue pas a elle seule un element suffisant de nature a compromettre 

ou a sembler compromettre l'impartialite du juge. Encore faut-il que le lien entre un juge et 

une affaire judiciaire consideree demontre « que cette association ou cet interet a un effet sur 

6 Appel, par. 2. 
7 Requete, par. 8. 
x Cf TSL, En l 'affaire contre Akhbar Beirut S.A.L. et Ibrahim Mohamed Ali Al Amin, 
STL-14-06/PT/OTH/R25.2, F0051, Decision relative a Ia demande de recusation dujuge Fransen, 12 aoftt 2014, 
par. 35. 

Affaire no: STL-11-01/T/OTH/AR126.10/R25 Page 3 de 5 Le 11 mars 2016 



PUBLIC 
R000050 

STL-ll-Ol/T/OTH/AR126.10/R25 
F0005-AR126.10/R25/20160311/R000047-R000051/FR/af 

l'impartialite ou l'apparence d'impartialite du juge » apprecie par « un observateur 

hypothetique impartial ( ayant une connaissance suffisante des circonstances pour porter un 

jugement raisonnable) »9 . Ainsi a titre d'exemple, « le fait qu'un juge ait eu un contact 

prealable avec les faits d 'une affaire [ ... ] ne suffirait pas a lui seul pour fonder un parti pris. 

Un observateur impartial sait que le role d'un juge peut varier d'un contexte judiciaire a 
l'autre »10 . 

10. Le College considere que !'evaluation de ces criteres s'appliquent de la meme 

maniere qu'il s'agisse d'une demande en recusation introduite par une partie en vertu de 

I' article 25 paragraphe C) ou d'une demande de deport formulee par un juge conformement 

au paragraphe B) dudit article. 

11. Le College rappelle que la Chambre de premiere instance a certifie l'appel de la 

Decision du 23 octobre 2015 sur la question de sa voir si les conditions imposees aux conseils 

de la Defense par la Chambre de premiere instance dans l'exercice de leurs fonctions en lien 

avec leur expert-consultant constituent une interference illegale et inopportune dans leur 

strategie et mettent en cause leur independance 11 . Or, dans la Decision du 23 octobre 2015 

objet de 1' Appel, la Chambre de premiere instance a indique que celle-ci concernait 

!'engagement de M. Nashabe pour assister les conseils de la Defense dans le cadre de leur 

preparation du proces et 1' opportunite de modifier ou non les conditions posees a cet 

engagement, telles que fixees par le juge Baragwanath12 . A cet egard, la Chambre de 

premiere instance a precise que la Decision du 23 octobre 2015 ne constituait pas un examen 

de novo des conditions d'engagement de M. Nashabe mais concernait la modification de ces 

conditions imposees par le juge Baragwanath 13 . 

9 TSL, En !'affaire El Sayed, CH/PRES/2010/08, Decision relative a la demande de recusation de 
M. le juge Riachi de la Chambre d'appel presentee par M. El Sayed en application de I' article 25, 5 novembre 
2010 ( « Decision relative a la demande de recusation du juge Riachi »), par. 16 et 31 ; TSL, En l 'affaire contre 
Akhbar Beirut S.A.L. et Ibrahim Mohamed Ali Al Amin, STL-14-06/PT/OTH/R25, Decision relative a la 
demande de recusaton [sic] du juge Lettieri, par. 11 (faisant reference a d'autres decisions). 
10 Decision relative a la demande de recusation du juge Riachi, par. 32 ( comportant d'autres references a la 
jurisprudence des TPIR et TPIY). 
11 TSL, Le Procureur c. Ayyash et autres, STL-11-01/T/TC, F2461, Decision Certifying for Appeal the Trial 
Chamber's Decision of 2 3 October 2015 Regarding the Conditions of Assignment of Omar Nashabe (with 
Dissenting Opinion of Judge David Re), 19 fevrier 2016, par. 12. 
12 TSL, Le Procureur c. Ayyash et autres, STL-11-01/T/TC, F2286, Decision relative ala requete de la Defense 
en modification des conditions fixees a ['engagement d'Omar Nashabe par le President du Tribunal dans ses 
decisions du 21 decembre 2012 et du 27 mars 2013, 23 octobre 2015, par. 1. 
13 ld, par. 43 a 45. 
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12. Des lors, dans la mesure ou la Chambre d'appel doit se prononcer sur 1' Appel de la 

Decision du 23 octobre 2015 dans laquelle la Chambre de premiere instance a decide de ne 

pas faire droit ala demande de la Defense de modifier les conditions d'emploi de M. Nashabe 

imposees par le juge Baragwanath14, elle devra necessairement prendre en consideration, 

meme de fa<;on indirecte, les conditions decidees par ce demier. Par consequent, en sa qualite 

de membre de la Chambre d'appel, le juge Baragwanath pourrait, le cas echeant, etre amene a 

confirmer ou infirmer les conditions d'emploi de M. Nashabe qu'il a lui-meme imposees et 

sur lesquelles il a des lors deja exprime son opinion. 

13. Le College considere par consequent qu'un « observateur hypothetique impartial» 

ayant une connaissance suffisante des circonstances de cette affaire pourrait raisonnablement 

soulever la question de l'apparence d'impartialite du juge Baragwanath si ce demier etait de 

facto amene a se prononcer en appel sur des conditions qu'il aurait prealablement fixees. 

III. DISPOSITIF 

PAR CES MOTIFS, 

En application de 1' article 25 du Reglement, 

LE COLLEGE DESIGNE EN VERTU DE L'ARTICLE 25 PARAGRAPHE B) 

FAIT DROIT ala demande dujuge Baragwanath de se deporter pour connaitre de l'appel de 

la Decision du 23 octobre 2015 de la Chambre de premiere instance. 

Fait en anglais, arabe et fran<;ais, la version fran<;aise faisant foi. 

Leidschendam, le II mars 2~ ~ 

Ivana Hrdlickova, Juge president 

Daniel Fransen, Juge rapporteur Walid Akoum, Juge 

14 Id, par. 11. 
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